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Le 06 mai 2008


ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DU 31 MAI 2008

PRIX BONPLAND
Jean-Louis de La Celle

Président de la section Jardins d’agrément

La SNHF inscrit le Prix BONPLAND dans les objectifs de promotion des jardins d’agrément des sociétaires directes et indirects, à l’instar du concours des plus beaux jardins potagers. En 2008, ce projet inaugure une nouvelle formule de gestion et de fonctionnement avec la participation de l’Institut Jardiland au titre de coorganisateur. Son fonctionnement est assuré par le Comité Bonpland dans lequel interviennent le conseil d’administration de la SNHF, l’Institut Jardiland, le Comité Fédérateur, les sections de la SNHF, et il est ouvert à des organismes tels que les sociétés d’horticultures adhérentes, des écoles de formation horticole et à l’art du paysage, le ministère de la Culture et de la Communication, le ministère de l’Agriculture et de la Pêche, des fondations à caractère environnemental, des organismes professionnels tels que l’UNEP, etc. Le Comité Bonpland a élu en son sein un jury dont la mission est d’organiser l’exécution des décisions du Comité et la diffusion des informations validées. Le jury prépare le palmarès soumis au Comité et effectue la synthèse documentaire devant servir à l’information des sociétaires.

Le Comité Bonpland s’appuie sur un nouveau réseau d’information basé sur ceux du Comité Fédérateur et de l’Institut Jardiland. A la mi-mai 2008, le jury avait reçu sept dossiers de candidature pour un concours ouvert jusqu’à la fin du mois de juin.

Le prix Bonpland sera remis en octobre 2008 à l’occasion des journées d’automne de Courson. Le lauréat recevra un numéraire de 4000 euros ainsi qu’une plaque émaillée permettant de présenter cette distinction aux visiteurs potentiels.

Le comité Bonpland insiste pour que ce prix soit l’objet d’une communication sur les réalisations candidates exemplaires, sur les aménagements et sur la biodiversité végétale, le développement durable, mais aussi sur des thèmes choisis annuellement par d’autres organismes (OTJ, etc.), afin de relier le prix Bonpland, la SNHF et l’Institut Jardiland à la dynamique nationale en matière de création de jardins.
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